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Compensations et crédits en faveur de la biodiversité : 
pourquoi ils ne suffisent pas à protéger la biodiversité

Fernanda Rojas-Marchini et Rosario Carmona

Les crédits et compensations de biodiversité sont des approches basées sur le marché qui sont actuellement 
promues par diverses institutions intergouvernementales. Le cadre mondial pour la biodiversité de Kunming-
Montréal les considère comme l’un des nombreux “systèmes innovants” qui devraient être encouragés 
afin d’accroître les ressources financières consacrées à la biodiversité. Les compensations de biodiversité 
permettent aux acteurs privés de compenser leurs actions qui entraînent une perte de biodiversité, en payant 
pour la conservation de la biodiversité. Bien que la définition des crédits de biodiversité soit encore en cours, 
on s’attend en principe à ce qu’ils permettent des investissements dans la conservation et ne soient pas utilisés 
à des fins de compensation, bien que les modalités d’application de cette règle ne soient pas encore claires.

Cependant, une série d’aspects doivent être pris en compte avant d'adopter ces mécanismes comme stratégies 
pour augmenter les ressources financières en faveur de la biodiversité. Cette note d’information présente 
les aspects les plus problématiques liés aux compensations et aux crédits de biodiversité, qui remettent en 
question leur efficacité en matière de protection de la biodiversité et des communautés qui sauvegardent la 
nature et en dépendent directement. Ces aspects ont été organisés en trois dimensions principales : les aspects 
opérationnels, les aspects liés à la logique qui sous-tend les compensations et les aspects liés aux droits des 
peuples autochtones.

A. Aspects opérationnels

1. La méthodologie appliquée pour calculer les compensations de biodiversité repose sur l’hypothèse que
“ce qui n’est pas mesuré n’est pas compensé” (Moreno-Mateos et al., 2015 ; Robertson, 2004). Ceci
est particulièrement préoccupant si l’on considère la tendance à la simplification des évaluations dans
le monde entier (Robertson, 2006). Étant donné que la biodiversité n’est pas fongible, que les pertes
et les gains de biodiversité sont difficiles à mesurer et que chaque pays applique des méthodologies
différentes à cet égard, il se peut que la compensation ne se produise pas aux taux et à la distribution
prévus.
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2. Plusieurs - voire la majorité - des compensations demandées par les États ou les accords financiers 
volontaires ne respectent pas la hiérarchie de l’atténuation1 , les entreprises renonçant aux phases 
d'évitement et d’atténuation pour passer directement à la compensation. Le problème réside dans la 
hiérarchie de l’atténuation : le fait que les compensations constituent l’étape finale tend à décourager 
les étapes précédentes d’évitement et d’atténuation (Robertson, 2000 ; Apostolopoulou et Adams, 2017; 
Gutierrez et al., 2021), car il est moins coûteux et plus rapide pour les entreprises de payer pour la 
compensation plutôt que d’éviter ou d’atténuer la perte de biodiversité.

3. Les faits montrent qu’il n’y a pas de “perte nette” de biodiversité, les deux tiers des compensations 
de biodiversité n’atteignant pas cet objectif (zu Ermgassen et al., 2019). Les difficultés rencontrées 
sont notamment la rareté des crédits, l’inefficacité du suivi, le manque de transparence et les dépenses 
considérables liées à l’élaboration et à la mise en œuvre de méthodologies pour évaluer les “équivalences 
écologiques” (Kujala et al., 2022).

4. Les compensations de biodiversité peuvent entraîner une dégradation plus importante des sites de 
compensation (Maron et al., 2015). Étant donné que les compensations peuvent injecter de l’argent 
dans les initiatives de conservation, ceux qui proposent des actions de conservation ont une incitation 
économique à montrer un changement significatif de la biodiversité. Par conséquent, les lignes de base 
produites pour prouver les mesures de compensation peuvent avoir tendance à surestimer les résultats 
positifs de la conservation en exacerbant la perte de biodiversité avant la mesure de conservation projetée. 
Il s’agit d’un problème qui peut s’aggraver dans le cadre du “syndrome de la ligne de base changeante”, 
qui tend à surreprésenter les états actuels de la biodiversité, au lieu de l’état d’un écosystème sain 
(Papworth et al., 2009).

5. La société civile et les mouvements écologistes n’ont pas été positivement réceptifs aux compensations 
de biodiversité. Le manque de légitimité des institutions gouvernementales locales et la sélection fermée 
des participants à la conception et à la validation de ces programmes peuvent entraîner une contestation 
sociale et des difficultés opérationnelles (Ferreira et Ferreira, 2019 ; Maestre-Andrés et al., 2020).

6. Les compensations de la biodiversité sont associées au concept de crédits (par exemple, dans l’objectif 
19(d) du cadre mondial pour la biodiversité de Kunming-Montréal). Cependant, on sait très peu de 
choses sur le fonctionnement de ces crédits et sur la principale différence entre eux et les compensations.

B. Aspects liés à la logique qui sous-tend les compensations pour la biodiversité

1. L’hypothèse selon laquelle la vie et les écosystèmes sont remplaçables par le biais d'un processus 
de reconstruction des écosystèmes est à la base des compensations de biodiversité. La notion de 
reconstruction d'un écosystème suppose que les écosystèmes peuvent être isolés de leurs contextes 
spatiaux, évolutifs, historiques et sociaux (Moreno-Mateos et al., 2015). Cependant, des recherches à 
long terme menées dans le cadre de programmes relatifs aux zones humides aux États-Unis montrent 
que les taux de réussite de la couverture végétale et de la fonctionnalité des écosystèmes restaurés 
et recréés sont faibles (Moreno-Mateos et al., 2015).

2. L‘“équivalence écologique” que les compensations et les crédits de biodiversité tentent d’atteindre 
dans le cadre de méthodologies complexes, techniques et normalisées néglige l’ensemble des valeurs 
(d'usage et de non-usage) associées à la biodiversité (Griffiths et al., 2019).

3. L’injection de capitaux dans la conservation par le biais de compensations peut devenir un obstacle au 
changement transformateur, car elle occulte les discussions importantes sur les alternatives à la crise 
écologique actuelle (Apostolopoulou et Adams, 2017). En outre, ces types de mécanismes fondés sur 
le marché ont été caractérisés par un manque d’implication et un découragement des comportements 
pro-environnementaux au niveau local, y compris la volonté des gens de s’engager dans une action 
collective et de promouvoir l’équité (Cinner et al., 2021).

1 La hiérarchie d'atténuation est la série d'étapes que les entreprises doivent entreprendre avant de mettre en œuvre des 
compensations. Selon l'UICN (2016), il y a trois étapes : 1) l'évitement de l'impact, 2) l'atténuation de tous les impacts qui ne 
peuvent être évités, et seulement après avoir réalisé les deux premières étapes, 3) la compensation des impacts. La note politique 
sur les compensations de biodiversité publiée par l'UICN (2016) établit que "les compensations ne doivent avoir lieu que lorsque 
toutes les étapes précédentes de la hiérarchie d'atténuation ont été prises en compte et qu'aucune alternative n'est disponible." Il 
offre également une série d'indications concernant l'application de la hiérarchie d'atténuation.
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4. Dans certains pays, il n’y a pas assez de terres pouvant être consacrées à des mesures de compensation
compte tenu des taux de développement prévus (Sonter et al., 2020). Par exemple, la quantité de terres
destinées à la protection et à la restauration dans la région du Kalimantan oriental, en Indonésie,
ne compense pas les pertes futures de biodiversité (Sonter et al., 2020). Selon les estimations, le
développement dans cette région (uniquement pour deux secteurs : l’exploitation minière et l’expansion
des palmiers à huile) devra déboiser 6 311 km2 de forêt, ce qui nécessitera 12 622 km2 de restauration
(avec un multiplicateur de compensation de deux).

C. Aspects liés aux droits des peuples autochtones

1. Compte tenu de la trajectoire des instruments basés sur le marché pour protéger la biodiversité (Tupala
et al., 2022), la promotion des compensations et des crédits est préoccupante. Tout d’abord, parce qu’elle
écarte les évaluations alternatives de la nature (voir Griffiths et al., 2019) pour imposer un seul type
d’évaluation, l’évaluation économique. Ensuite, parce qu’elle laisse de côté les savoirs et les pratiques
autochtones de protection de la nature.

2. La notion qui sous-tend les compensations de biodiversité accepte et promeut une approche quantitative
qui décide quels territoires doivent être conservés et lesquels doivent être détruits, en classant les vies
humaines et non humaines pour répartir les “pertes et bénéfices”, et en augmentant les inégalités et la
pauvreté (Griffiths et al., 2019). Les approches fondées sur le marché ont contribué à l’affaiblissement des
systèmes de savoirs autochtones et locaux, transformant ce problème en un problème que l’universitaire
autochtone Yolanda Lopez-Maldonado (2022) qualifie de “menace existentielle pour l’humanité”.

3. Les mécanismes de marché de la biodiversité ont été liés à la dépossession continue et aux violations
des droits des peuples autochtones, comme l’affirme le leader autochtone Bribri Levi Sucre Romero
(2022), et comme l’illustre le cas du parc national de Cordillera Azul (voir Forest Peoples Programme,
2023).

4. Les faiblesses dans la mise en œuvre du consentement libre, préalable et éclairé (CLPI) au niveau national
constituent également une menace pour les peuples autochtones dans le contexte des compensations et
des crédits de biodiversité. De plus, cette menace augmente en l’absence de reconnaissance des droits
fonciers, ce qui est souvent le cas dans de nombreux pays et dans la plupart des zones protégées (PNUE-
WCMC et al., 2018).

Fernanda Rojas-Marchini, PhD, travaille à l’Universidad Católica de Valparaíso, au Chili. 
Rosario Carmona, PhD, travaille à l’université d’Oslo, en Norvège.
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